
Séance du Conseil Municipal du 15/07/2010 N° 164         

Direction Générale des Services / Direction des Affaires Juridiques du Domaine et de 
l'Administration Générale 

 

Administration Générale  

REF : DAJDAAG2010016  

Signataire : ED/  

 

OBJET :Remplacement d'un représentant du conseil municipal au conseil d'école de la 
maternelle PAUL BERT.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire ; 

Vu l'article L2121-33 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 ; 

Vu la délibération n° 106 du 14 avril 2008 désignant les représentants du conseil municipal au 
conseil d'écoles des écoles maternelles et élémentaires ; 

Considérant la demande de remplacement au conseil d'école de la maternelle PAUL BERT, 
émise  par Madame Madina M'DAHOMA MOHAMED 

A l'unanimité.  

 

DELIBERE : 

 

DESIGNE en remplacement de Madame Madina M'DAHOMA MOHAMED au conseil 
d'école de la maternelle PAUL BERT, Madame Yacine DIAKITE, conseillère municipale. 

 

 

Le Maire 


